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----------

ARTICLE 1ER E

À l’alinéa 2, après le mot : 

« soudeurs » 

insérer le mot : 

« , chaudronniers ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

La construction comme l’entretien suppose la fabrication de pièces qui relève de formations de base 
comme la chaudronnerie et la soudure. Or les formations dans les lycées professionnels ont 
beaucoup de mal à remplir leurs sections et à motiver les jeunes. 

Nous l’avons constaté cet été les soudeurs de haut niveau expérimentés font cruellement défaut en 
particulier sur le chantier de l’EPR de Flamanville et chaque fois que nous rencontrons des 
problèmes de corrosion.

 

Ces métiers de base sont plus que jamais essentiels à la filière nucléaire nucléaire ils doivent être 
valorisés alors que l’on estime qu’il manque 7000 soudeurs en France 
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Cette filière métallurgique de très haute technologie doit être valorisée et faire l’objet de 
communication pour que le dynamisme et le savoir-faire de ces métiers soient optimisés par des 
formations adaptées aux nouveaux emplois du nucléaire de demain.


